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Communiqué de presse de la Conférence des évêques suisses (CES), de la Conférence centrale 
catholique romaine de Suisse (RKZ) et de la Conférence des unions des ordres religieux et autres 
communautés de vie consacrée en Suisse (KOVOS) 
 
 
 
Lancement d’un projet pilote sur les abus dans l’Église, 
résultats à l’automne 2023 
Lausanne, le 4 avril 2022 – L’Église catholique suisse se dote d’un projet pilote pour affronter 
un chapitre sombre : à sa demande, en effet, une équipe de recherche de l’Université de Zurich 
a entamé une enquête scientifique sur les abus sexuels dans le contexte de l’Église catholique. 
À cette fin, les archives secrètes épiscopales seront également ouvertes dans les prochains 
mois.  
 
Pendant très longtemps, les abus sexuels commis par des aumôniers et des religieux de l’Église 
catholique romaine ont causé de grandes souffrances. De nombreux actes ont été dissimulés et les 
victimes ignorées. Selon Monseigneur Joseph Maria Bonnemain : « Dévoiler les crimes du passé, ce 
n’est que justice : le traitement de ce vécu est avant tout un juste dû aux personnes concernées. » 
 
La Conférence des évêques suisses (CES), la Conférence centrale catholique romaine de Suisse 
(RKZ) et la Conférence des unions des ordres religieux et autres communautés de vie consacrée 
(KOVOS) sont convaincues de la réelle nécessité d’une enquête scientifique indépendante sur leur 
passé. Pour ce faire, elles ont confié à Monika Dommann et Marietta Meier, toutes deux professeures 
au Département d’histoire de l’Université de Zurich, le soin de mener à bien un projet pilote.  
 
En l’espace d’un an, l’équipe de recherche doit évaluer les conditions générales d’une étude 
historique des abus sexuels dans le contexte ecclésial depuis le milieu du 20e siècle et fournir ainsi 
des bases pour d’autres projets de recherche. Pour ce faire, l’équipe de recherche doit notamment 
avoir un accès libre aux dossiers conservés dans les archives secrètes des diocèses. Afin de garantir 
l’indépendance du projet pilote, les organisations mandantes se sont engagées par contrat à n’exercer 
aucune influence sur son contenu ou sa méthode. Un comité scientifique indépendant, nommé par la 
Société suisse d’histoire (SSH), conseille et soutient l’équipe de recherche de l’Université de Zurich. 
Le comité consultatif est présidé par Sandro Guzzi-Heeb, privat-docent.  
 
Selon l’abbé Peter von Sury, la CES, la Conférence centrale et la KOVOS ont parcouru un long 
chemin : « Pour la première fois, les trois institutions les plus importantes de l’Église catholique 
romaine de Suisse s’expriment à l’unisson sur les cas d’abus. Nous, les trois organisations 
mandantes, nous sommes engagées dans un processus d’apprentissage important qui n’est pas 
terminé. » Les organisations mandantes sont convaincues que l’Église doit encore plus évoluer vers 
une attitude apprenante, être prête à reconnaître ses propres erreurs et à modifier les structures qui 
ont permis ou favorisé les crimes et leur dissimulation. « En tant qu’employeurs de droit civil des 
prêtres et des collaborateurs et collaboratrices ecclésiastiques, les paroisses et les organisations 
ecclésiales cantonales ont également une responsabilité. Par le mandat donné, la Conférence 
centrale catholique romaine de Suisse soutient le projet pilote », souligne Renata Asal-Steger, 
présidente de la RKZ : « Les paroles d’empathie doivent être suivies d’actes. Il s’agit de faire la 
lumière sur la situation à l’aide d’une recherche indépendante, et sans chercher à protéger sa propre 
réputation. Des réformes structurelles sont également indispensables pour que le pouvoir soit partagé 
au sein de l’Église et pour mettre un terme aux abus ». 
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Afin de garantir l’indépendance scientifique et d’éviter de perturber le travail de recherche, le public ne 
sera à nouveau informé que lorsque les résultats seront disponibles. À la lumière des enseignements 
tirés du projet pilote, les organisations mandantes décideront des prochaines étapes. Pour elles, 
cependant, c’est déjà clair : « Ce thème restera dans nos esprits. L’enquête et la divulgation du passé 
ne sont que le début du chemin à parcourir. Le traitement et, surtout, la prévention se poursuivront. 
Les structures ecclésiales, les voies décisionnelles et la répartition des responsabilités doivent être 
revues afin de prévenir efficacement les abus sexuels », comme le souligne Mgr Bonnemain. 
 
Autres informations : 

Pour la CES : Mgr Joseph Bonnemain ainsi que Stefan Loppacher, co-directeur de la commission 
d’experts « Abus sexuels dans le contexte ecclésial » de la Conférence des évêques suisses, 
stefan.loppacher@fgsbk.ch, 079 301 58 67 
Pour la RKZ : Daniel Kosch, secrétaire général de la RKZ, daniel.kosch@rkz.ch, 079 314 44 74 
Pour la KOVOS : Abbé Peter von Sury OSB, délégué, pilotprojekt@kovos.ch, 079 565 14 89 
 
Images : www.abus-cath-info.ch/images 
Site web des organismes mandants/mandantes : www.abus-cath-info.ch  
De plus amples informations sur les mesures déjà prises et les chiffres sont disponibles à l’adresse 
suivante : www.abus-cath-info.ch/pointsituation  
 
Site web des travaux de recherche : www.abuscontexteecclesial.ch/ 
 

Les organisations mandantes :  
Conférence des évêques suisses (CES) 

La Conférence des évêques suisses (CES) est l’organe de coordination des diocèses catholiques 
romains de Suisse et compte actuellement 9 membres : les évêques des six diocèses de Suisse, leurs 
évêques auxiliaires ainsi que les deux abbés des abbayes territoriales de Saint-Maurice et 
d’Einsiedeln. 
www.eveques.ch  
 
Conférence centrale catholique romaine de Suisse (RKZ) 

La Conférence centrale catholique romaine de Suisse (RKZ) rassemble en son sein les organisations 
ecclésiastiques cantonales. Fondée en 1971, elle est organisée sous forme d’association. Elle 
contribue de manière décisive à doter l’Église catholique des moyens qui lui sont nécessaires pour 
remplir ses tâches au niveau national et s’engage à mener une action démocratique, solidaire et 
entrepreneuriale qui prenne en compte les besoins de la vie ecclésiale locale. 
www.rkz.ch  
 
Conférence des unions des ordres et des autres communautés de vie consacrée en Suisse 
(KOVOS) 

La KOVOS (Conférence des unions des ordres et des autres communautés de vie consacrée en 
Suisse) veut donner un visage et une voix à la pluralité de la vie consacrée en Suisse au grand public 
et au sein de l’Église en profitant des moyens sociaux de communication et des manifestations 
ponctuelles. La KOVOS est une association de droit civil avec siège à Fribourg 
www.kovos.ch 

 


